
SAVOIE

LE DtPARTEMENT

Commune de SAINT PANCRACE et JARRIER
(En et Hors agglomeration)

D78D du PR 10+0168 au PR 10+0930 et D78D du PR 4+0306 au PR
4+0896

Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0555
Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collectives territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routi&re
Vu Ie Code g6n6ral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist&ielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de COLAS RHONE ALPES AUVERGNE

CONSIDfiRANT que des travaux de reprofilage de chaussfe rendent necessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la
security des usagers, sur les D78D

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
Le 01/04/2026 , la circulation des vehicules est mterdite sur les D78D du PR 10+0168 au PR 10+0930 (SAINT PANCRACE)
situes en et hors agglom6ration et D78D du PR 4+0306 au PR 4+0896 (JARMER) situes hors agglom6ration. Par derogation,
cette disposition ne s'applique pas aux v6hicules de secours et v6hicules intervenant dans Ie cadre de 1'entretien et de

1'exploitation de la route. Une deviation sera mise en place par la RD 926/78C/78

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi6re sera

mise en place par Ie demandeur : COLAS RHONE ALPES AUVERGNE / ZAC Pre de Paques 73870 SAINT JULIEN
MONTDENIS.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures,

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et affich6 conform6ment a la r6glementation en vigueur.

Fait a SAINT JEAN DE MAUMENNE, Ie

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne
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Pour 1c President (li,C''.i!i:-;f;il !X'pa;i.cmenta).
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